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INTRODUCTION 

L'intensification de !'agriculture au Sahel, neces­
saire pour assurer la securite alimentaire de ses 
populations, peut augmenter !'utilisation des 
intrants chimiques comme les pesticides. Afin 
d'assurer que les pesticides utilises dans les dif­
ferents pays du Sahel soient efficaces, d'une 
qualite appropriee et ne posent pas de risques 
inacceptables pour l'homme et l'environnement, 
les Etats membres du CILSS ont signe, en 1992, 
"la Reglementation sur l'homologation des pesti­
cides commune aux Etats mernbres du CILSS". 

L'objectif principal de cette Reglementation com­
mune etait de mettre en commun !'expertise en 
evaluation et en gestion des produits phyto-phar­
maceutiques de !'ensemble des Etats du CILSS 
pour l'homologation des pesticides. Le Comite 
Sahelien des Pesticides (CSP), organe d'execu­
tion de la Reglementation commune, est devenu 
operationnel en 1994. II evalue les dossiers d'ho­
mologation soumis par les firmes phyto-pharma­
ceutiques et octroie les autorisations de vente 
pour !'ensemble des Etats membres. 

Dans· Ies annees qui ont suivi la signature de la 
Reglementation commune, les Etats membres du 
CILSS ont rnodifie leurs legislations nationales 
phytosanitaires, ou sont dans le processus de le 
faire, afin de tenir compte de l'homologation des 
pesticides par le CSP et de la rnise en oeuvre des 
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activites pre- et post-hornologation comme !'ex­
perimentation biologique, le controle de !'importa­
tion et de !'utilisation, le suivi ecologique et la toxi­
covigilance. 
Cette cooperation inter-Etats tres etroite pour 
l'homologation et la geslion des pesticides est 
citee comme un exemple quasiment unique dans 
le monde. 

La presente revision de la Reglementation a ete 
elaboree pour tenir cornpte des divers develop­
pements dans la gestion et la legislation des pes­
ticides au niveau des Etats membres ainsi que 
des experiences dans !es procedures d'homolo­
gation des pesticides acquises par le CSP depuis 
sa creation. Elle devrait augmenter la fiabilite et la 
transparence des decisions prises par le CSP et 
donner une rneilleure assurance que les pestici­
des utilises dans le Sahel sont efficaces et ne 
posent pas des risques inacceptables a l'homme 
et a l'environnernent. 

Elle a ete adoptee par le Conseil des Ministres du 
CILSS reuni le 16 decernbre 1999 en sa 34erne 
session a N'Djamena (Republique du Tchad) par 
la r~solution n°8/34/CM/99. 

3 



PREAMBULE 

Les Etats membres du Comite Permanent 
lnter-Etats de Lutte conte la Secheresse dans le 
Sahel (CILSS) : 

Considerant la resolution N° 7/27/CM/92 de la 
27eme session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CILSS relative au controle phytosa­
nitaire et a l'homologation des pesticides, adop­
tant les reglementations relatives au controle 
phytosanitaire et a l'homologation des pesticides, 
et plus particulierement la Reglementation sur 
l'homologation des pesticides commune aux 
Etats membres du CILSS ; 

Considerant la resolution N° 10/29/CM/94 de la 
29eme session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CILSS relative a !'application de la 
Reglementation commune sur l'homologation 
des pesticides ; 

Considerant le Code internaUonal de conduite de 
la FAQ pour la distribution et !'utilisation des pes­
ticides; 

Considerant la Convention de Rotterdam sur la 
procedure de consentement prealable en 

0BJECTIF 

ARTICLE PREMIER 
1.1 La presente revision de la Reglementation 
sur l'homologation des pesticides commune aux 
Etats membres du CILSS (ci-apres appelee la 
Reglementation commune) concerne l'autorisa­
tion, la mise sur le marche, l'utilisation et le 
controle de matieres actives et de produits for­
mules des pesticides dans les Etats membres du 
CILSS (ci-apres appeles les Etats membres). 

connaissance de cause applicable a certains pro­
duits chimiques et pesticides dangereux qui font 
l'objet d'un commerce international ; 

Conscients des dangers potentiels de !'utilisation 
des pesticides pour les populations et l'environ­
nement saheliens ; 

Soulignant la volonte de cooperation inter-Etats 
dans le cadre du CILSS ; 

Reconnaissant la necessite de revoir le texte 
existant en vue des developpements et des expe­
riences acquises dans le domaine de l'homologa­
tion des pesticides par les Etats membres du 
CILSS ; 

Tenant compte des legislations nationales mises 
en place, ou en projet, depuis !'adoption de la 
Resolution N° 7/27/CM/92 citee ci-dessus ; 

ant convenu de ce qui suit : 

1.2 La Reglementation commune a pour but de 
mettre en commun les experiences et !'expertise 
des Etats membres pour revaluation et l'homolo­
gation des pesticides afin d'assurer leur utilisa­
tion rationnelle et judicieuse, ainsi que la protec­
tion de la sante humaine et de l'environnement. 

------------- -------------------
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DEFINITIONS 

ARTICLE 2 
Aux fins de la presente Reglementation commu­
ne les definitions suivantes sont applicables : 

Autorisation provisoire de vente (APV) 
homologation temporaire d'un pesticide, afin de 
permettre la collecte des donnees complementai­
res qui sont necessaires pour une homologation 
definitive. 

Biopesticide : agent de lutte biologique, le plus 
souvent un pathogene, formule et applique d'une 
maniere analogue a un pesticide chimique. 

Conditionnement : contenant avec son embal­
lage protecteur utilise pour amener les pesticides 
jusqu'au consommateur par les circuits de distri­
bution de gros et de detail. 

CSP : Comite Sahelien des Pesticides : Comite 
comprenant des experts des Etats 
membres ayant ratifie la Reglementation commu­
ne, ainsi que des experts externes a ces Etats 
membres, qui est charge de !'evaluation et de 
l'homologation des pesticides. 

Fabricant : etablissement du secteur public ou 
prive dont l'activite ou la fonction consiste, soil 
directement, soil par l'intermediaire d'un agent ou 
d'un organisme qu'il controle ou avec lequel ii a 
passe un contra!, a fabriquer des matieres acti­
ves de pesticides ou a preparer des formulations 
et des produits a partir de celles-ci. 

Formulation : combinaison de divers composes 
visant a rendre le produit utilisable efficacement 
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pour le but recherche; forme sous laquelle le pes­
ticide est commercialise. 

Homologation : processus par lequel les autori­
tes competentes approuvent la vente et !'utilisa­
tion d'un pesticide apres examen de donnees 
scientifiques completes montrant que le produit 
est efficace pour les usages prevus et ne presen­
te pas de risques excessifs pour la sante humai­
ne et animale ou pour l'environnement. 

lnterdit : se di! d'un pesticide dont toutes 
les utilisations sont interdites par les services offi­
cials de controle ou dont les demandes d'homo­
logation ou autre action equivalente pour toutes 
utilisations ont ete rejetees pour des motifs tau­
chant a la sante publique ou a la protection de 
l'environnement. 

Matiere active : partie biologiquement active du 
pesticide qui est presente dans une formulation. 

Norn commun : nom donne a la matiere active 
d'un pesticide par !'Organisation Internationale 
de Normalisation ou adopte par l'organisme 
national de normalisation comme terme gene­
rique ou comme denomination courante pour 
designer cette matiere active uniquement. 

Norn commercial : nom sous lequel le pesticide 
est etiquete, homologue et commercialise par le 
fabricant et qui, s'il est protege par la legislation 
nationale, peut etre utilise exclusivement par le 
fabricant pour distinguer le produit des autres 
pesticides contenant la meme matiere active. 
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LA DEMANDE D1 HOMOLOGATION 

Pesticide : toute substance ou association de 
substances qui est destinee a : 
- repousser, maitriser ou contr61er les organis­
mes nuisibles y compris les vecteurs d e 
maladies humaines ou animales et les especes 
indesirables de plantes ou d'animaux causant 
des dommages ou se montrant autrement nuisi­
bles durant la production, la transformation, le 
stockage, 
le transport ou la commercialisation des 
denrees alimentaires, des produits agricoles, 
du bois et des produits ligneux, ou des aliments 
pour animaux ; 
- etre administree aux animaux pour combattre 
les insectes, les arachnides et les autres 
endo- ou ectoparasites ; 
- etre utilisee comme regulateur de croissance 
des plantes, defoliants, agents de 
dessiccation, agent d'eclaircissage des fruits ou 
pour empecher la chute prematuree des fruits. 

Produit : pesticide sous la forme ou ii est condi­
tionne et vendu. 
Residus: substances specifiques laissees par 
un pesticide dans les aliments, les produits agri­
coles ou les aliments pour les animaux. 
Le terme comprend tous les derives de pestici­
des, comme les produits de conversion, les meta­
bolites et les produits de reaction, ainsi 
que les impuretes jugees importantes du point de 
vue toxicologique. L'expression "residus de pesb­
cides" comprend les residus de source 
inconnue ou inevitable (comme l'environnement), 
ainsi que ceux qui resultent des utilisations 
connues du produit chimique. 

Severement reglemente: interdiction limitee : la 
quasi-totalite des utilisations homologuees d'un 
pesticide sont interdites par decision finale de 
l'autorite competente, mais une ou plusieurs utili­
sations specifiques restent autorisees. 

Specialite: voir "produit" 

CHAMP D' APPLICATION ET DOMAINE DE 

COMPETENCE 

ARTICLE 3 
La Reglementation commune concerne l'autori-
sation, la mise sur le marche, !'utilisation et le 
contr61e de matieres actives et de produits for­
mules des pesticides dans les Etats membres. La 
Reglementation commune est egalement appli­
cable a l'autorisation, la mise sur le marche, !'u­
tilisation et le contr61e des biopesticides. 

ARTICLE 4 
La Reglementation commune est applicable a la 
classification, l'etiquetage, le conditionnement et 
l'emballage des formulations de pesticides. 

ARTICLE 5 
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5.1 L'evaluation et l'homologation de matieres 
actives et de produits formules est du ressort du 
CILSS. Elle se fait pour !'ensemble des ttats 
membres. Les procedures et conditions d'homo­
logation sont decrites dans cette Reglementation 
commune. 

5.2 Le contr61e de !'importation, de !'exportation, 
de la mise sur le marche, de !'utilisation et de la 
destruction de pesticides homologues sous cette 
Reglementation commune est du ressort des 
autorites competentes des ttats membres. La 
reglementation de la publicite concernant les 
pesticides fait partie de ce contr61e. 

Regfementation commune 



ARTICLE 6 
6.1 Une structure specialisee, le Comite 

Sahelien des Pesticides (CSP), est creee pour 
executer la Reglementation commune. La com­
position et les attributions du CSP 
son! decrites dans !'Article 26. 

6.2 Le CSP est place sous la tutelle institution­
nelle directe de l'lnstitut du Sahel (INSAH). Le 
siege du CSP est l'lnstitut du Sahel a Bamako. II 
peut etre transfere dans tout autre Etat membre 
du CILSS. 

6.3 Un Secretariat Permanent est cree pour gerer 
Jes activites quotidiennes du CSP. La composition 
et les attributions du Secretariat Permanent sont 
determinees par le Secretaire Executif du CILSS 
sur proposition du CSP. 

ARTICLE 7 
7.1 La presente Reglementation commune est 
applicable en tenant compte de la Convention de 
Rotterdam sur la procedure de consentement 
prealable en connaissance de cause applicable a 
certains produits chimiques et pesticides dange­
reux qui font l'objet d'un commerce international, 
ainsi que des obligations des Etats membres qui 
auront ratifie ladite Convention. 

7.2 Le CSP evaluera toutes Jes notifications 
et les documents d'orientation de decisions 
(DOD) au titre de la Convention de Rotterdam et 
enverra ses avis d'autorisation d'importation 
aux Etats membres pour mise en oeuvre. 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 8 
8.1 Les Etats membres prescrivent que les pesti­
cides ne peuvent etre mis sur le marche et utili­
ses sur leur territoire qu'apres homologation des 
produits en cause, conformement aux disposi­
tions de la presente Reglementation commune, a 
mains que !'usage auquel ils sont destines ne soi! 
couvert par les dispositions des Articles 21 ou 23. 

8.2 Les Etats membres retiennent le droit de ne 
pas autoriser la mise sur le marche national d'un 
pesticide homologue, ou ayant re~u une 
Autorisation provisoire de vente (APV), par le 
CSPsi: 

I. le(s) domaine(s) d'utilisation pour 
lequel le pesticide a ete homologue 
n'existe(nt) pas dans le pays ; 
II. ii est impossible de remplir les 
conditions et / ou les restrictions liees 
a !'utilisation homologuee du pesticide ; 
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Ill. Jes conditions ecologiques dans le 
pays sont substantiellement 
differentes de celles utilisees pour les 
evaluations des risques 
environnementaux faites par le CSP ; 
IV. la mise sur le marche et !'utilisation 
du pesticide contredisent des 
politiques nationales dans les 
domaines de !'agriculture, de 
l'environnement ou de la 
sante publique. 

L'Etat membre qui n'autorise pas la mise sur le 
marche national d'un pesticide homologue, ou 
ayant re~ une APV par le CSP, infonne le CSP 
im~iatement de sa ckkision, et donne les 
arguments qui ont conduit ii cette decision. 
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ARTICLE !i 
Les Etats membres prescrivent que !es pestici­
des doivent faire l'objet d'un usage approprie. Un 
usage approprie comporte le respect des condi­
tions fixees dans !es Articles 10 et 11 et menlion­
nees sur l'eliquetage, l'applicalion des principes 

de bonnes praliques phytosanitaires, veterinaires 
ou de lutte antivectorielle, ainsi que chaque fois 
que cela sera possible de celles de la gestion 
integree des nuisibles. 

CONDITIONS D'HOMOLOGATION 

ARTICLE 10 
10.1 Une lisle de produits homologues sera eta­
blie par le CSP. 

10.2 L'homologation d'un pesticide est donnee 
pour un usage bien determine. Seu! l'usage 
homologue sera autorise dans les Etats memb­
res. 

ARTICLE 11 
Un pesticide ne peut etre homologue que lorsque 
la formulation presente les caracterisliques sui­
vantes: 

I. S'il est etabli, apres examen du 
dossier d'homologation prevu a l'Annexe 
2 et lors d'un usage conforme aux disposi 
lions de /'Article 9 et eu egard a toutes les 
conditions normales dans lesquelles ii 
peut etre utilise et aux consequences de 
son utilisation : 

a. qu'd est suffisammenl efficace 
vis-a-vis de rorganisme nuisible vise ; 
b. qu'il n'est pas phytotoxique dans les 
conditions normales d'utilisation au 
Sahel; 
C .qu'il n'est pas nocif pour fhonvne et la 
fatl1e non cible clans les cond'rtions 
normales d'utilisalion au Sahel ; 
d. qu'I n'a pas d'inffuence inacoeplable 
sur renv1ronnement sahelien. 
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II. Si !es resultats des essais, provenant 
des Etats membres, montrent que le 
produit a une efficacite biologique 
acceptable. 
Ill. Si !es composants, les impuretes et les 
residus du pesticide peuvent etre determines 
par des methodes d'essais et d'analyse 
officiellement reconnues. 
IV. Si, pour des produits agricoles vises 
par l'homologation et destines a 
la consommalion humaine, des limites 
maximales de residus ont ete determinees 
par !es Etats membres ou d'autres autorites 
nationales ou 
internationales competentes. 

ARTICLE 12 
Les criteres d'homologalion concernant l'efficaci­
te biologique, la qualite des formulations mises 
en vente, la toxicite et le risque du produit pour 
l'homme, ainsi que les effets nocifs et le risque du 
produit pour l'environnement, sont donnes dans 
!'Annexe 3 

ARTICLE 13 
13.1 Homologation 
L'homologation est donnee si toutes conditions 
indiquees a !'Article 11 sont remplies. La validite 
de l'homologation est de cinq (5) ans et est 
renouvelable pour la meme duree. 
L'homologalion peut etre donnee avec des res­
trictions specifiques d'utilisation. 
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13.2 Autorisation Provisoire de Vente (APV) 
L'APV est donnee si la plupart des donnees 
requises afin d'evaluer les conditions indiquees a 
!'Article 11 sont fournies. Cependant, des infor­
mations complementaires sont considerees 
necessaires afin de pouvoir repondre a ces 
conditions d'une maniere satisfaisante. Elles 
concernent principalement des donnees qui ne 
peuvent etre fournies que lorsque le pesticide a 
ete applique a une assez grande echelle et dans 
des conditions reelles d'utilisation au Sahel. 

L'AfJV a une validite limitee de trois (3) ans et 
n'est renouvelable qu'une seule fois poor la 
rrerne duree. Elle peut 6tre donnee avec des res­
trictions s~cifiques d'utilisation. 

13.3 Maintien en elude 
Un dossier d'homologation est maintenu en 
etude si le dossier n'est pas complet 
pour pouvoir evaluer si les conditions 
a !'Article 11 sont remplies. Le CSP exige 

du demandeur de l'homologation des informa­
tions complementaires. 

13.4 Refus d'homologation 
L'homologation est refusee si les conditions men­
tionnees a I' Article 11 ne peuvent pas ou peuvent 
difficilement etre remplies dans les conditions 
reelles d'utilisation des pesticides dans les Etats 
membres. 

13.5 L'homologation et l'APV peuvent etre reexa­
minees, modifiees ou annulees a tout moment : 

I. si une des exigences requises 
pour son obtention n'est plus remplie; 

II. si des informations fausses ou fallacieuses 
ont ete fournies sur la base desquelles elle a 
ete accordee ; 
Ill. si, en tenant compte de !'evolution des 
connaissances scientifiques et techniques, le 
mode d'utilisation et les quantiles mises en 
oeuvre peuvent etre modifiees ; 
IV. si, en tenant compte de !'evolution des 
connaissances scientifiques et techniques, 
!'evaluation des donnees fournies dans le 
dossier d'homologation, comme detaillee 
dans les Annexes 2 et 3, a change. 

LA PROCEDURE D'HOMOLOGATION 

D'UNE FORMULATION 

ARTICLE 14 
14.1 La demande d'homologation d'un produit 
est deposee aupres du Secretariat Permanent 
du CSP, accompagnee d'un dossier complet 
conforme a l'Annexe 2. Des directives tech­
niques et plus specifiques sur les differentes 
informations a soumettre seront publiees par le 
CSP. En vue d'assurer une exploitation optimale 
du dossier, le requerant est tenu de suivre rigou­
reusement et par ordre chronologique chaque 
parametre de la composition du dossier d'homo­
logation. 
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14.2 Les decisions d'homologation du produit 
sont prises par le CSP comme decrites dans 
Annexe 1. 

ARTICLE 15 
II est souhaitable que le demandeur d'homolo­
gation d'un produit ail un siege ou une represen­
tation dans un des Etats membres de la 
CEDEAO. 
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PROTECTION DES DONNiES 

CONFIDENTIELLES 

ARTICLE 16 
Les donnees foumies par le demandeur confor­
mement au dossier d'homologation des pestici­
des au Sahel ne son! pas utilisables au profit 
d'autres demandeurs, sauf si le premier deman­
deur a convenu avec un autre demandeur que 
ces informations peuvent etre utilisees. 

ARTICLE 17 
17.1 Le demandeur, en soumettant le dossier 
d'homologation, peut marquer les parties du dos­
sier qui, selon son opinion, constituent ou 
contiennent des secrets 
industriels ou commerciaux. Le CSP et les Etats 
membres veillent a ce que ces informations 
considerees comme secrets industriels ou com­
merciaux restent confidentielles. 
17.2 La confidentialite ne s'applique pas : 

I. aux denominations et a la teneur de la 
ou des matieres actives ni a la 
denomination du produit commercial ; 
II. aux noms des autres substances 
considerees comme dangereuses 
pour l'homme ou l'environnement ; 
Ill. aux donnees physico-chimiques 
concemant la matiere active, les 
matieres de degradation ou metabolites 
d'importance (eco)toxicologique et le 
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produit commercial; 
IV. aux moyens utilises pour rendre la 
matiere active ou le produit commercial 
inoffensif ; 
V. au resume des resultats des essais 
destines a etablir l'efficacite du produit et son 
innocuite pour l'homme, Jes animaux, les 
vegetaux et l'environnement ; 
VI. aux methodes et precautions 
recommandees pour reduire Jes risques 
lors de la manipulation, du stockage, du 
transport ou autres ; 
VII. aux methodes d'analyse de la ou des 
matieres actives, de ses ou de leurs residus 
apres application, ainsi que des metabolites 
ou autres composantes considerees 
importantes du point de vue (eco)toxicolo­
gique; 
VIII. aux methocles d'elimination du produit et 
de son emballage ; 
IX. aux mesures de decontamination a 
prendre en cas d'application ou fuite 
accidentelle ; 
X. aux premiers soins et au traitement 
medical a appliquer en cas d'exposition 
accidentelle ou d'intoxication. 
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INFORMATION 

ARTICLE 18 
18.1 Le CSP est tenu d'informer le demandeur de 
sa decision concernant l'octroi d'une APV ou 
d'une homologation dans !es 2 mois qui suivent la 
reunion a laquelle le dossier a ete traite. 

18.2 Les homologations et APV attribuees par le 
CSP son! signees par le Ministre coordonnateur 
du CILSS. Un original de chaque homologation 
ou APV est envoye au demandeur, au Secretariat 
Executif du CILSS et au CSP. Une copie confer-

me est envoyee a taus !es Etats membres dans 
!es meilleurs delais apres la reunion du CSP au 
cours de laquelle l'homologation ou l'APV a ete 
attribuee. 

18.3 Le CSP est tenu de mettre a jour la lisle des 
homologations et APV apres chaque reunion. La 
lisle mise a jour est envoyee a chaque Etat mem­
bre et est publiee dans un journal officiel du 
CILSS. 

IETIQUETAGE ET EMBALLAGE 

ARTICLE 19 
19.1 L'information des utilisateurs est assuree 
par !es etiquettes et les notices jointes, confor­
mes aux prescriptions en vigueur. Le minimum 
d'information a apparaitre sur !'etiquette etlou !es 
notices jointes est donne en Annexe 4. Les eti­
quettes etlou notices jointes au produit doivent 
etre ecrites en langue(s) officielle(s) du pays ou le 
produit est commercialise, donnees en Annexe 5 

19.2 Des pictogrammes doivent completer le 
texte, particulierement pour !es precautions lors 
de la manipulation. Les couleurs exigees sur !es 
etiquettes son! celles relatives aux risques de 
toxicite conformement a la classification de 
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!'Organisation Mondiale de la Sante (OMS). 

ARTICLE 20 
Les caracteristiques des emballages seront 
conformes aux normes prevues par !es 
directives pour l'homologation et le controle des 
pesticides de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'Alimentation et !'Agriculture (FAO). Elles 
repondront aux normes internationalement appli­
quees pour des substances chimiques dangereu­
ses dans le transport par voie aerienne, maritime, 
ferroviaire ou routiere. 
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EXPERIMENTATION 

ARTICLE 21 
Les essais ou les tests etfectues dans les Etats 
membres a des fins de recherche ou de develop­
pement et impliquant !'emission dans l'environne­
ment d'un pesticide non autorise par le CSP, ne 
peuvent avoir lieu que lorsqu'une autorisation est 
delivree par l'autorite competente de l'Etat mem­
bre dans lequel l'essai ou le test est execute et 
selon la legislation nationale en vigueur. 

ARTICLE 22 
22.1 Les essais d'efficacite biologique en vue de 
l'homologation seront realises par des etablisse-

ments publics ou prives retenus par le CSP. Les 
essais seront etfectues selon les protocoles ela­
bores par le CSP. 

22.2 Les conditions detaillees concernant les 
protocoles et methodes d'experimentation en vue 
d'homologation sont donnees dans le document 
decrivant la composition du dossier d'homologa­
tion des pesticides au Sahel, document elabore 
et mis a jour par le CSP. 

SITUATIONS D1 URGENCE 

ARTICLE 23 
23.1 L'utilisation d'un pesticide non homologue, 
ou n·ayant pas re9u une APV par le CSP peut 
etre exceptionnellement acceptee dans le cas 
d'une urgence phytosanitaire, veterinaire ou sani­
taire, comme !'invasion imprevue d'un ravageur 
ou !'apparition inattendue d'un vecteur de mal­
adie. 

23.2 Cette utilisation d'un pesticide non homolo­
gue, ou n'ayant pas re9u une APV, est seulement 
acceptable si aucune autre alternative de gestion 
de l'organisme nuisible n'est disponible. 
L'utilisation doit etre d'envergure et de duree limi­
tee. 
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23.3 L'utilisation d'un pesticide non homologue, 
ou n'ayant pas re9u une APV, ne peut avoir lieu 
qu'apres autorisation explicite par l'autorite com­
petente de l'Etat membre conceme. 

23.4 L'Etat membre souhaitant utiliser un pestici­
de non homologue, ou n'ayant pas re9u une APV, 
pour des raisons d'urgence informera immediate­
ment le CSP de sa decision et soumettra un dos­
sier contenant les arguments de cette decision. 

23.5 Les conditions dans lesquelles !'utilisation 
d'un pesticide non homologue, ou n'ayant pas 
re9u une APV, pour des raisons d'urgence est 
acceptable, seront detaillees par le CSP. 
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CONTROLE 

ARTICLE 24 
24.1 Les Etats membres ant la responsabilite 
generale du controle post-homologation de la dis­
tribution et l'utilisation des pesticides et sont 
tenus de disposer des pouvoirs ainsi que des 
moyens humains et financiers a eel effet. 

24.2 Les produits homologues, au ayant re<:u une 
APV, feront l'objet de suivi en matiere de toxico­
vigilance par des structures habilitees a eel effet 
dans les Etats membres. 

ARTICLE 25 
Les Etats membres sont tenus de controler le 

respect des conditions requises par cette 
Reglementation commune, notamment : 

I. la qualite des formulations mises sur 
le marche; 
II. les domaines d'utilisation autorises et les 
restrictions donnees sur Jes APV et les 
homologations ; 
Ill .les normes et les indications figurant 
sur les etiquettes ; 
IV .l'utilisation des pesticides 
commercialises selon les indications 
mentionnees sur les etiquettes ; 
V. les effets des pesticides sur 
l'environnement. 

COMPOSITION, AffRIBUTIONS ET 
FONCTIONNEMENT DU COMITE 
SANELIEN DES PESTICIDES 

ARTICLE 26 
26.1 Le Camile Sahelien des Pesticides est com­
pose: 

I. de deux experts de chaque Etat Membre : 
membres ordinaires 
II. de trois toxicologues saheliens ou 
travaillant au Sahel : membres ordinaires 
Ill. du Secretaire Permanent du CSP: 
membre ordinaire 
IV. du Directeur Technique de l'OCLALAV: 
membre associe 
V. d'un Representant de la CEDEAO: 
membre associe 
VI. d'un Representant du CPI/OUA: 
membre associe 
VII. d'un Representant du Centre 
AGRHYMET: membre associe 
VII. d'un Representant de la FAO: 
observateur 
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VIII. d'un Representant de l'OMS: 
observateur 
IX. d'un Representant du Camile 
Phytopharmaceutique de la zone humide de 
l'Afrique de l'Ouest et du Centre: observateur 

26.2 Les experts des pays saheliens sont des 
specialistes dans les differentes disciplines de la 
protection des vegetaux, de la toxicologie, de l'e­
cotoxicologie au de la chimie. 

26.3 Les membres ordinaires du CSP son! nom­
mes par arrete du Ministre Coordonnateur du 
CILSS, sur proposition de leur Ministre de tutelle. 
lls sont les seuls ayant un pouvoir de decision. 

26.4 Le CSP peut faire appel a toute personne 
ressource en fonction de ses competences. 
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26.5 Le CSP est preside par un President confor­
mement a la procedure contenue dans le 
Reglement interieur. 

ARTICLE 27 
Le CSP est charge : 

I. d'examiner les demandes d'homologation 
pour suite a donner ; 
II. d'etablir la lisle des etablissements publics 
autorises a effectuer les essais ; 
Ill. d'etablir la lisle des laboratoires habilites 
a effectuer les analyses de contre expertise ; 
IV. de definir les methodes de controle de la 
composition, de la qualite et de !'evaluation 
des produits a l'egard de l'homme, des 
animaux et de l'environnement; 
V. de definir des directives techniques 
concernant les donnees a fournir par 
le demandeur de l'homologation et les 
experimentations a executer ; 

VI. de tenir le registre des homologations et 

des autorisations ; 
VII. de faire l'inventaire des pesticides 
utilises ou commercialises dans les pays du 
CILSS; 
VIII. d'etablir une lisle des pesticides 
d'emploi interdit ou severe men! reglemente · 
dans les pays du CILSS ; 
IX. de maintenir les liens avec les Comites 
Nationaux de Gestion des Pesticides 
(CNGP) dans les pays du CILSS. 

ARTICLE 28 
28.1 Le CSP se reunit deux fois par an. Une ses­
sion extraordinaire peut etre convoquee sur 
demande de son President. 

28.2 Le fonctionnement du CSP est precise dans 
le Reglement interieur, defini par 
le Secretaire Executif du CILSS sur proposition 
du CSP. 

RECOURS EN REVISION 

ARTICLE 29 
29.1 Le demandeur a le droit de faire 
re-examiner une decision du CSP concernant 
le refus d'homologation comme defini a !'Article 
13.4, et la modification ou l'annulation d'une APV 
ou d'une homologation, comme definies a 
!'Article 13.5. 

29.2 Apres avoir ete informe de la decision du 
CSP, conformement a !'Article 18.1, le requerant 
peut demander, par courrier recommande adres­
se au Secretaire Permanent du CSP, un re-exa­
men des decisions citees a !'Article 29.1 dans les 
trois mois qui suivent cette decision. Celle 
demande doit etre accompagnee d'explications 
detaillees. 

29.3 le Secretaire Permanent du CSP accusera 
reception dans un delai d'un mois apres recep­
tion de la demande de re-examen du requerant. 
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29.4 Un Comite d'appel charge de l'examen de 
cette demande sera nomme par le Directeur 
General de l'lnstitut du Sahel et sera compose de 
trois membres du CSP provenant des differents 
Etats membres du CILSS. 

29.5 Le Comite d'appel examinera les arguments 
qui justifient la demande de 
re-examen et prendra une decision dans les six 
mois apres la date de reception de la demande 
au Secretariat Permanent du CSP. 
Le demandeur peut etre invite a defendre sa 
demande de re-examen devant le Comite d'ap­
pel. 

29.6 La decision du Comite d'appel est finale. 
Elle sera diffusee dans les Etats membres dans 
les meilleurs delais. 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 30 
Les frais d'examen des dossiers d'homologation 
son! a la charge du demandeur. Le montant de 
ces frais est fixe par le CSP. 

ARTICLE 31 
31.1 Les Annexes a ce document fournissent des 
informations plus detaillees concernant certains 
articles de la Reglementation commune. Elles 
font partie integrante de cette Reglementation 
commune. 

31.2 Des directives techniques concernant les 
donnees a fournir par le demandeur de l'homolo­
gation, les experimentations a executer, ainsi que 
celles concernant les criteres d'homologation, 
seront fixees par le CSP, dans la mesure ou elles 
ne portent 

AMENDEMENTS 

ARTICLE33 
33.1 La presente Reglementation commune ne 
pourra etre amendee que par decision du Conseil 
des Ministres du CILSS, sur proposition du 
Secretaire Executif ou un des Etats membres. 

33.2 Les Annexes a la Reglementation commune 
peuvent etre amendes provisoirement par deci­
sion du Secretaire Executif du CILSS sur propo-

RATIFICATION 

ARTICLE 34 
34.1 La presente Reglementation commune est 
soumise a la ratification des Etats membres du 
CILSS. La ratification se fail selon les procedures 
juridiques en vigueur dans chaque Eta! membre. 

34.2 II demeurera possible, pour chaque Etat 
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pas prejudice aux dispositions de cette 
Reglementation commune. 

ARTICLE 32 
32.1 Les criteres d'homologation auxquels refe­
rence est faite dans !'Article 12 seront proposes 
et elabores par le CSP apres ample consultation 
dans les Etats membres. 

32.2 Les criteres d'homologation seront proposes 
par le Secretariat Executif pour adoption par le 
Conseil des Ministres du CILSS dans les deux (2) 
ans apres l'entree en vigueur de cette revision de 
la Reglementation commune. II seront ajoutes a 
la Reglementation commune comme Annexe 3. 

sition du CSP. Le Secretaire Executif rend imme­
diatement compte au Ministre Coordonnateur du 
CILSS de tout changement apporte aux Annexes 
a cette Reglementation commune. Ces amende­
ments sont valables jusqu'a la prochaine reunion 
du Conseil des Ministres, qui doit les valider. 

membre du CILSS, a tout moment apres l'entree 
en vigueur de cette Reglementation commune, 
d'y adherer. 

34.3 Les instruments de ratification son! deposes 
aupres du Depositaire. 
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INTREE EN VIGUEUR 

ARTICLE 35 
35.1 Cette revision de la Reglementation com­
mune entrera en vigueur des sa ratification p a r 
le cinquieme (5eme) Eta! membre. Elle sera juri­
diquement contraignante dans les Etats memb­
res qui l'auront ratifie. 

35.2 Les Etats membres modifieront, apres ratifi­
cation, leurs legislations nationales afin de se 
conformer a cette revision de la Reglementation 
commune. 

35.3 Apres l'entree en vigueur de cette revision 
de la Reglementation commune, seuls les Etats 
membres qui l'auront ratifiee retiendront le droit 
de sieger comme membres ordinaires au CSP. 

35.4 Les Etats membres qui n'auront pas encore 
ratifie la Reglementation commune au moment 
de son entree en vigueur peuvent participer aux 
reunions du CSP comme observateurs. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 36 
Cette Reglementation commune aura un effet 
retroactif en ce qui concerne les decisions relati­
ves aux pesticides prises par le CSP depuis le 
commencement de son fonctionnement. 

SANCTIONS 

ARTICLE 37 
Chaque Etat membre qui aura ratifie la 
Reglementation commune promulguera un texte 

RESERVES 

ARTICLE 38 
Aucune reserve ne peut etre faite a la presente 
Reglementation commune. 
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legislatif prevoyant les sanctions pecurna1res 
et/ou penales a appliquer aux contrevenants, en 
cas d'infraction a la presente reglementation. 
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DENONCIATION 

ARTICLE 39 
39.1 Un Etat membre peut a tout moment denon­
cer la Reglementalion commune par notification 
ecrite donnee au Depositaire. 

DEPOSITAIRE 
ARTICLE 40 
Le Secretariat Execulif du CILSS est le 
Depositaire de la presente Reglementation com­
mune et de taus les instruments de ratification. Le 
Secretariat Executif nolifiera aux Etats membres 
les dates de depot des instruments de ratification, 

39.2 Toute denonciation prend effet a !'expiration 
d'un delai d'un (1) an a campier de la date de 
reception de la notification de denonciation par le 
Depositaire, au a toute autre date qui pourra etre 
specifiee dans la notification de denonciation. 

el enregistrera la presente Reglementalion com­
mune aupres de !'Organisation des Nations 
Unies et de !'Organisation de !'Unite Africaine. 

TEXTES DE FAISANT FOi 

ARTICLE 41 
L'original de la presente Reglementation commu­
ne, elabore en langue fran~ise, est depos~ 
aupres du Depositaire. Des traductions en anglais 
et portugais seront faites du texte original. Des 
copies certifiees conformes de la Reglementation 
commune seront remises a taus les Etats memb­
res. 

Reglementation rft>mmune 

En foi de quoi les soussignes, dOment habilites, 
ont ~ la presente Reglementation commu­
ne. 

Fait a N'Djamena, le 16 decembre 1999. 
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• Pour le BURKINA FASO 

Le Ministre de !'Agriculture 

a Pour la Republique du CAP VERT 

Le Ministre de !'Agriculture, de l'Alimentation et de !'Environnement 

a Pour la Republique de la GAMBIE 

Le Secretaire d'Etat pour !'Agriculture 

• Pour la Republique de la GUINEE BISSAU 

Le Ministre de !'Agriculture, des Forets et de la Chasse 

• Pour la Republique du MALI 

Le Ministre du Developpement Rural 
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• Pour la Republique lslamique de MAURITANIE 

Le Ministre de Developpement Rural et de !'Environnement 

• Pour la Republique du NIGER 

Le Ministre du Developpement Rural 

• Pour la Republique du SENEGAL 

Le Ministre de !'Agriculture et de l'Elevage 

• Pour la Republique du ,TCHAD 

Le Ministre d'Etat, Ministre de !'Agriculture 
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ANNEXE 1 
PaoctDURE D1 HOMOLOGATION DES PESTICIDES COMMUNE 
AUX ITATS MEMBRES DU CILSS 

PREMIERE ETAPE 
1) Le demandeur adresse un dossier 
complet de demande d'homologation au 
Secretariat Permanent du Comite Sahelien 
des Pesticides (CSP), base a l'lnstitut du 
Sahel a Bamako, au Mali. A cette fin, le 
Secretariat Permanent du CSP tient le 
modele type de dossier d'homologation a la 
disposition de tout demandeur. 
2) Le Secretariat Permanent du CSP 
enregistre le dossier et envoie un accuse de 
reception au demandeur. 
3) Le demandeur s'acquitte des frais 
d'examen du dossier. 
4) Le Secretariat Permanent du CSP 
procede a la verification des elements 
constitutifs du dossier et, si des informations 
essentielles manquent, en informe le 
demandeur qui completera le dossier. 
5) Le Secretariat Permanent du CSP soumet 
le dossier aux experts du CSP. 
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DEUXll:ME ETAPE 
6) Le CSP examine le dossier et peut soil : 

decider d'homologuer le pesticide dans le 
Sahel pour cinq (5) ans ; 
donner une autorisation provisoire de vente 
(APV) pour une duree de trois (3) ans en 
attendant des eludes complementaires ; 
maintenir le dossier en elude pour des 
complements d'information ; 
refuser l'homologation du pesticide. 

Le pesticide homologue ou ayant re~u une 
APV porte un numero unique pour tous les 
Etats membres du CILSS. 

TROISIEME ETAPE 
7) Le Secretariat Permanent du CSP 
transmet au demandeur et aux Etats 
membres les resultats de la deliberation du 
CSP. 
8) Le Secretariat Permanent publie la lisle 
des homologations et des APV dans un 
periodique du CILSS. 
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ANNEXE 2 
COMPOSITION DU DOSSIER A SOUMEffRI POUR 

L'HOMOLOGATION DES PESTICIDES 

Le dossier a soumettre doit comprendre les infor­
mations necessaires pour evaluer l'efficacite et 
les risques previsibles que le pesticide peut avoir 
pour l'homme, les animaux non-cibles et l'envi­
ronnement sahelien. II comprend toutes les infor­
mations sur !'identification et les proprietes physi­
co-chimiques du produit et de la matiere active, la 
toxicologie, les effets sur l'environnement, sur la 
faune et la flare, les residus ainsi que les infor­
mations concemant la securite d'emploi du pro­
duit. 

La composition du dossier de demande d'homo­
logation des pesticides au Sahel est fixee ainsi 
qu'il suit: 

1) une demande d'homologation de la 
specialite : 

2) une fiche descriptive ; 
3) un dossier technique ; 
4) un dossier analytique : 
5) un dossier toxicologique : 
6) !'etiquette originale au la maquette : 
7) un echantillon de reference de la (des) 

matiere(s) active(s) contenue(s) dans la 
specialite et un echantillon de la specialite ; 
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8) une attestation au un certificat 
d'homologation dans le pays d'origine. 

L'ensemble des documents foutnls sera mdi-· 
gj en langue ~ (ou I ""8ut en lan­
gue snglalse). 

Les eludes accomplies etant t18S volumlneu­
ses, le dossier d'homologatJon comportera 
plut6t des m~ de ces Mudes. Les eludes 
comp/Mes seront cependant dlsponibles sur 
dem8nde du CSP. 

Le dossier doit comprendre un rapport Impar­
tial clonmn une justification acceptable pour 
le CSP lorsque certs/nes donniles ou fnfor. 
mations spkifiques qui ne semblent pas Ml9 
~ en raison de la nature du produit 
ou des utilis8tion8 en sont PfOPOSHS, ou lors­
qu'il n'est pas scienliliquemen nkessalte ou 
techniquement possible de foumir les infor­

mations ou les donnees. 
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PARTIE 1: specialite ; 
LA DEMANDE D'HOMOLOGATION 19 les recommandations pour 
DE LA SPECIALITE !'elimination des produits perimes et 

des emballages ; 
Elle doit comprendre : 20 la lisle des pays a ecologies 

similaires ou la formulation est 
1 le nom et l'adresse du demandeur ; homologuee et les autorisations 
2 le nom et l'adresse du fabricant du d'emploi dans ces pays 

produit; 21 au besoin une quantile suffisante du 
3 le nom et l'adresse du proprietaire de produit formule en vue d'effectuer 

la marqu~; des essais experimentaux au Sahel. 
4 le nom du produit ; PARTIE 2: 
5 la forme sous laquelle le produit est LA FICHE DESCRIPTIVE 

presente; 
6 la composition chimique detaillee du Elle doit comprendre : 

produit (ou eventuellement sa 
composition biologique); 1 Pour le produit fonnule : 

7 la nature de l'action et les usages 
proposes 1.1 le nom commercial ; 

8 . les modalites d'emploi ; 1.2 le nom et l'adresse du fabricant du 
9 les doses et concentrations d'emploi ; produit; 
10 un resume des informations figurant 1.3 le type de formulation ; 

dans le dossier toxicologique 1.4 l'aspect ; 
relatives a la toxicite aigue du produit 1.5 la composition ; 
formule et de la (des) matiere(s) 1.6 les teneurs minimales et maximales 
active(s); en ingredients actifs ; 

11 la classe de toxicite de la formulation 1.7 la masse volurnique reelle ou 
(selon la classification OMS) ; apparente; 

1.8 l'inflammabilite ; 
12 La dose joumaliere admissible (OJA), 1.9 le pouvoir corrosif ; 

la limite maximale de residus (LMR) 1.10 l'acidite ou l'alcalinite ; 
et une proposition de delai de 1.11 la teneur en eau ; 
d'attente dans la zone sahelienne ; 1.12 la rnouillabilite ; 

13 les precautions a prendre par les 1.13 la teneur en suspension ; 
utilisateurs avant, pendant et apres 1.14 la stabilite de !'emulsion ; 
!'application du produit; 1.15 la finesse des particules, ; 

14 les symptomes d'intoxication chez 1.16 la fluence; 
l'animal et lorsque les donnees sont 1.17 la viscosite cinematique ; 
disponibles chez l'homme ; 1.18 la miscibilite avec les hydrocarbures ; 

15 les mesures a prendre en cas 1.19 des incompatibilites connues du 
d'intoxication produit; 

16 la nature, la contenance et les 1.20 la nature, la taille et la contenance de 
dimensions de (des) (I') emballage(s); (des) (1') emballage(s) ainsi que la 

17 les precautions a prendre pour description du dispositif de fermeture; 
l'entreposage de la specialite; 1.21 la stabilite a l'entreposage. 

18 la duree limite de conservation de la 
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2 Pour le {les) produit(s) de qualite 
technique: 

2.1 l'origine : nom et adresse du 
fabricant, el adresse des lieux de 
fabrication ; 

2.2 l'aspect; 
2.3 la masse volumique ; 
2.4 la purete minimale ; 
2.5 les variations possibles de la 

composition. 
3 Pour la (les) matiere(s) active(s) : 

3.1 le nom commun international et les 
synonymes ; 

3.2 la denomination chimique suivant la 
nomenclature intemationale ; 

3.3 la formule chimique empirique, la 
formule chimique structurelle, ainsi 
que la masse moleculaire ; 

3.4 l'aspect; 
3.5 la masse volumique ; 
3.6 les points de fusion, d'ebullition et de 

decomposition ; 
3.7 la tension de vapeur ; 
3.8 la volatilite ou la constante d'Henry ; 
3.9 l'indice de sulfonation et les 

caracteristiques de distillation ; 
3.10 la solubilite dans l'eau et les solvants 

organiques ; 
3.11 le coefficient de partage entre l'eau et 

un solvant non miscible approprie ; 
3.12 les spectres d'absorption : ultraviolet, 

visible et infrarouge ; 
3.13 la stabilite chimique ; 
3.14 l'identite du (des) metabolite(s) 

issu(s) de la (des) matiere(s) 
active(s) apres application ; on 
precisera s'il(s) est (sont) toxique(s) 
ou phytotoxique(s); 

3.15 toutes autres proprietes pertinentes. 

Dans le cas ou la formulation associerait plu­
sieurs malieres actives, toutes ces informations 
devront Atre foumies pour 
chaque matiere active separement. 
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PARTIE 3: 
LE DOSSIER TECHNIQUE 

II doit comprendre : 

un expose du mode d'action de la (des) 
matiere(s) active(s) ; 

2 une elude de l'activite de la specialite 
commerciale presentee a 
l'homologation, de sa persistance 
d'action, de sa phytotoxicite, de sa 
selectivite, et de ses effets secondaires 
non prevus ou indesirables ; 

3 les modalites d'emploi : seront 
proposees des doses, des periodes, 
des stades et des frequences 
d'application ; 

4 les limites d'emploi : seront proposees 
des limites d'emploi afin d'assurer 
l'innocuite pour la culture, ou l'animal, 
ou le substrat traite, ainsi que pour les 
applicateurs, les consommateurs, pour 
la culture suivante dans la rotation ; 

5 un expose des incompatibilites connues 
du produit avec d'autres pesticides. 

PARTIE4: 
LE DOSSIER ANALYTIQUE 

II doit comprendre : 

les methodes d'extraction, 
d'identification et de dosage de la 
(des) matiere(s) active(s) contenue(s) 
dans le produit commercial ; 

2 les methodes d'extraction et de dosage 
des residus de la (des) matiere(s) 
active(s) et de ses (leurs) metabolites 
faisant partie de la definition de residus 

3 une methode d'etude des residus dans 
les vegetaux et aliments qui sont 
susceptibles d'lltre contamines ; 

4 une elude portant sur les voies de 
degradation de la (des) matiere(s) 
active(s) dans la plante ou la denree 
traitee ; 
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5 une elude portant sur le comportement 
de la (des) matiere(s) active(s) et de 
ses(leurs) produits de conversion dans 
le sol et l'eau. 

PARTIE 5: 
LE DOSSIER TOXICOLOGIQUE 

II doit comprendre : 

1 L 'etude de toxicite du produit formule 

1.1 Toxicite aigue 
1.1.1 DL50 par voie orale ; 
1.1.2 DL50 par voie dermale ; 
1.1.3 CL50 par inhalation ; 
1.2 Irritation de la peau 
1 .. 3 Irritation de l'reil 

2 L'etude de la toxicite de la (des) 
matiere(s) actives(s) 

2.1 Toxicite aigue 
2.1.1 DL50parvoieorale; 
2.1.2 DL50 par voie dermale ; 
2.1.3 CL50 par inhalation ; 
2.2 Irritation de la peau 
2.3 Irritation de l'reil chez le lapin 
2.4 Sensibilisation 
2.5 Toxicite subchronique 
2.5.1 Toxicite par voie orale 
2.6 Toxicite chronique par voie orale 
2.7 Mutagenicite et effet sur l'ADN 
2.7.1 in vitro; 
2.7.2 in vivo ; 
2.8 Carcinogenicite 
2.9 Teratogenicite et embryotoxicite 
2.10 Effets sur la reproduction 
2 .11 Neu rotoxicite 
2.12 Autres etudes : d'autres eludes 

pourront etre demandees si les 
resultats des tests de toxicite, ou 
si la structure chimique et les 
proprietes de la substance les 
justifient. 

2.13 Metabolisme chez l'animal 
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3 La synthese des observations concernant 
la toxicite du produit pour l'homme 

4 L 'etude des effets du produit sur 
/'environnement 

4.1 
4.1.1 
4.1.2 
4.1.3 
4.2 
4.1.1 
4.1.2 
4.3 

4.3.1 

4.3.1 .2 

4.3.2 
4.3.3 
4.3.3.1 
4.3.3.2 
4.4 
4.4.1 
4.4.1.1 
4.4.1.2 
4.4.2 

4.5 

4.6 

4.6.1 
4.6.1.1 
4.6.1.2 
4.6.1 .3 
4.6.1.4 

4.6.2 

4.6.2.1 
4.6.2.1 

Toxicite envers les oiseaux 
Toxicite aigue ; 
Diete; 
Reproduction 
Toxicite envers les reptiles 
Toxicite aigue ; 
Toxicite chronique ; 
Toxicite envers les organismes 
aquatiques 
Toxicite envers les poissons : 
4.3.1.1 etude de la toxicite aigue; 
elude de toxicite a long terrne ; 

Toxicite envers les invertebres 
Toxicite envers les algues 
test de toxicite aigue ; 
eludes complementaires ; 
Toxicite envers les arthropodes utiles 
Toxicite envers les abeilles : 
toxicite aigue par voie orale ; 
toxicite aigue par contact ; 
Toxicite envers les ennemis naturels 
des invertebres depredateurs 
(auxiliaires) 
Toxicite envers les organismes 
vivants dans le sol 
Devenir et comportement dans 
l'environnement 
Devenir et comportement dans le sol 
vitesse et voies de degradation ; 
adsorption et desorption ; 
mobilite; 
importance et nature des residus 
lies.; 
Devenir et comportement dans l'eau 
et l'air 
vitesse et voies de degradation ; 
adsorption et desorption 
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5 L'etude sur la bioaccumulation de la 6.4.7 instructions et/ou propositions devant 
(des) matiere(s) actives(s) figurer sur l'emballage. 

6.5 Recommandations sur !'elimination 
6 Les recommandations concernant la des produits perimes et des 

therapie et les precautions emballages. 

6.1 Diagnostic et symptomes PARTIE 6: 
d'empoisonnement ; L'ETIQUETTE ORIGINALE OU LA 

6.2 Mesures de premiere urgence en cas MAQUETTE 
d'intoxication et contre-indications ; 

6.3 Therapie et antidotes ; Voir Annexe 4 
6.4 Mesures de securite : 
6.4.1 precautions a prendre pour le PARTIE 7 

transport; UN ECHANTILLON DE 
6.4.2 precautions a prendre pour REFERENCE DE LA (DES) 

l'entreposage ; MATIERE(S) ACTIVE(S) 
6.4.3 precautions a prendre en cas CONTENUE(S) DANS LA 

d'incendie ; SPECIALITE ET UN ECHANTILLON 
6.4.4 precautions a prendre pour la DE LA SPECIALITE 

manipulation des emballages ; COMMERCIALE 
6.4.5 precautions a prendre en cas de fuite 

ou de deversement accidentel ; PARTIE 8 
6.4.6 recommandations pour la UNE ATTESTATION OU UN 

decontamination du materiel CERTIFICAT D'HOMOLOGATION 
d'application, des vetements et DANS LE PAYS D'ORIGINE. 
equipements de protection ; 
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ANNEXE 3 
CRIRRES POUR L' HOMOLOGATION DES PESTICIDES AU SAHEL 

A inserer ulterieurement dans la 
Reglementation commune (voir Article 32) 
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ANNEXE 4 
ITIQUETAGE DES PRODUITS PHffOSANITAIRES 

Entendu que !'etiquette est con~ue comme un 
moyen de parvenir a un niveau eleve de commu­
nication entre le foumisseur et l'acheteur et ou l'u­
tilisateur, elle doit comporter en termes clairs et 
concis les informations fondamentales pour !'utili­
sation du pesticide en toute securite et avec la 
garantie d'efficacite pendant sa duree d'existen­
ce. 

Les informations doivent etre mentionnees par le 
fabricant en utilisant une ou des langues officiel­
les des Etats membres du CILSS (voir Annexe 5) 
en caracteres indelebiles, clairement visibles et 
faciles a lire. 

L'etiquette doit comprendre les donnees suivan­
tes: 

1 
1.1 
1.2 

1.3 
1.4 

2 

3 

une description du contenu : 
nom commercial du pesticide ; 
nom et teneur en matiere(s) 
active(s); 
type de formulation ; 
contenu net exprime en unites de 
mesures legales. 
une indication Ires visible du risque 
par une bande coloree en bas de 
!'etiquette conformement a la 
classification OMS des pesticides ; 
en plus, !'etiquette doit foumir des 
indications concises pour les 
precautions a prendre pour manipuler 
et utiliser le pesticide sans risques et 
Jes premiers soins eventuels. 
des indications sur la bonne 
utilisation du contenu 

3.1 comment, quand et ou utiliser le 
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3.2 
3.3 
4 
5 
6 

7 

8 

9 

produit sur les cultures, ravageurs et 
stades de traitement a preciser ; 
contre-indicalions d'emploi ; 
precision du delai d'attente. 
nom et adresse du fabricant 
lieu de fabrication 
nom et adr~sse du distributeur 
national ou regional 
numero d'homologation ("numero 
SAHEL") 
incompatibilites physico-chimiques 
avec d'autres pesticides 
date de fabrication ou de formulation, 
la date limite d'utilisation et des 
indications sur Jes conditions de 
stabilite et mises en garde ecrites. 

Dans la mesvre ou les Informations pre­
sentes sur rMJquette ne peuvent Mre 
dMsillws, 1es fabricants do/vent mettre a 
la disposition des distributeurs et de ren­
cadrement, une fiche ou une notice tech­
nique, d'une a quatre pages au maximum, 
complMant /es Informations sur fidentiM 
physico-chimlque de la ou des matiere(s} 
active(s} et de la formulation, des clorme8 
toxicologlques, /es fndlc8tJons detaillees 
sur te mode d'emploi et /es prkautions a 
prendre fncluant /es lndic8tions de des­
truction de remballage vide, si connues. 
En outre, la mise a disposition d'une fiche 

d'information st*ifique a rintentlon des 
mMecins, services hospitaHers ou cent­
res antipoison clonnant ta posologie 
recommandee en cas d'lntoxication, est 
sotilaitH. 
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ANNEXE 5 
I.ANGUES OFFICIELLES DANS LES iTATS MEMBRES DU CIL55 
POUR LE BESOIN D'ihlQUETAGE (YOIR ANNEXE 4) 

BURKINA FASO le franr,:ais 

CAP VERT le portugais 

GAMBIE l'anglais 

GUINEE BISSAU le portugais 

MALI le franr,:ais 

MAURITANIE le franr,:ais, l'arabe 

NIGER le franr,:ais 

SENEGAL le franr,:ais 

TCHAD le franr,:ais 
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